
Parc Automobile - Programme d’acquisition de véhicules
et de matériels divers pour l’année 1995

M. LE MAIRE, Rapporteur : Après vote du budget pour l’année 1995, il convient d’arrêter le
programme de renouvellement partiel de véhicules et matériels divers nécessaires au
fonctionnement de l’ensemble des services municipaux.

Les propositions ont été élaborées en fonction de l’enveloppe globale des crédits et des besoins
prioritaires des différents services.

Ainsi, pour l’ensemble des services municipaux, le programme proposé est le suivant :

Budget principal - comptes 901.0/2150.00511 et 901.0/2147.00511 code 32000

* Acquisition de véhicules

Type Catégorie Véhicules à
réformer

Véhicules à
acquérir

Estimation

Berlines

Fourgonnettes

Fourgons

1000

2000

3000

au coup par coup suivant l’état de
vétusté des véhicules

1 420 KF TTC

Nacelle 17 m

Fourgon alimentaire

Camion de plus de 8 tonnes

Balayeuse de trottoir

7000

5000

7000

1

1

2

1

1

1

1

1

690 KF TTC

120 KF TTC

650 KF TTC

520 KF TTC

Total    3 400 KF TTC

* Renouvellement de matériels 450 KF

dont :

- Espaces Verts 238 KF

- Voirie 182 KF

- Parc Auto 30 KF

* Grosses réparations Parc Auto 820 KF

Service des Eaux - compte 892 - 2182 - 00512 code service 30700

- Jeep Chenecey équipé déneigement (remplacement) 200 KF

- 1 fourgonnette (en accroissement) 70 KF

- 2 fourgonnettes (en accroissement) 140 KF

Total 370 KF
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Service Assainissement - compte 893 - 2182 - 00513 code service 30800

- 1 berline 60 KF

Service des Forêts - compte 896 - 2150 - 00514 code service 34000

- 1 pickup à benne 70 KF

- 1 VL adm. Forêts 60 KF

Total 130 KF

Sur avis favorable de la Commission Parc Automobile, le Conseil Municipal est invité à :

- approuver le programme d’acquisition de véhicules et matériels divers ci-dessus proposé,

- autoriser M. le Maire à signer les marchés à intervenir après appel d’offres, ainsi que le ou les
avenants, ceci dans la limite des crédits inscrits au budget 1995.

M. NACHIN : Je suis d’accord, il faut bien acheter des véhicules. Simplement j’ai lu avec intérêt
dans le dernier numéro de BVV, entre autres articles parfois très intéressants, une page entière de
publicité pour la voiture électrique de Renault avec des interviews de commerçants qui en vantent les
mérites. Je regrette qu’on n’ait pas invité l’Adjoint chargé du parc automobile qui aurait pu lui aussi
dire tout ce qu’il pense en bien de la traction électrique et déclarer qu’il était prêt à en acquérir un
certain nombre.

M. LE MAIRE : Il n’y en a pas de prévus. Ce sera peut-être pour une prochaine fois lorsqu’ils se
seront améliorés.

La discussion est close.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte ces propositions.
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